
19ème EXPOSITION DU CLUB SUISSE DES CHIENS NORDIQUES 
 
le 7.10.2018 à SOYHIÈRES (JU) 
 

INVITATION / PROGRAMME 
 

Le Club Suisse des Chiens Nordiques (CSCN), le Club Suisse 
des Spitz Asiatiques (CSSA) et le club chien Islande (IHCS) vous 
invitent très cordialement à sa 19e exposition spéciale nordiques 
avec attribution du CAC (selon les normes SCS).  
Cette présentation est organisée conformément au Règlement 
de la Société Cynologique Suisse (SCS) pour les expositions 
canines, livrable contre payement préalable de CHF 5.40 en 
timbres postaux au secrétariat de la SCS, C.P. 8276, CH-3001 
Berne ; les règlements sont aussi publiés dans www.skg-scs.ch. 
 

Comme juges de race seront à notre disposition: 
M Arnoud Eggemann (F) pour le Siberian Husky 
et en Mme Gerda Kastl (D) pour toutes les autres races  
 

Selon le nombre d'inscriptions, la direction de l'exposition se 
réserve le droit de procéder à des modifications. 
 

Peuvent être inscrites toutes les races regroupées au CSCN, 
CSSA et CSV soit: 
 
Chiens de traîneau Chiens nord. de garde et de berge  
Chien du Groenland Lapinkoïra 
Samoyède Lapinporokoïra 
Husky de Sibérie Norsk Buhund 
Malamute d’Alaska Lapphund suédois 
Chiens nordiques de chasse Berger Islandais (IHCS) 
Spitz finlandais  
Jämthund Chiens des Spitz Asiatiques  
Chien d’ours de Carélie Akita Inu, American Akita,  
Norsk Lundehund Shiba Inu, Kai, Kishu, 
Norrbottenspets Shikohu, Hokkaido 
Chien d’élan norvégien, g et n  
Laïka russo-européen  
Laïka de Sibérie or. et occ.  
 

Renseignements et bulletins d’inscription: 
www.sknh.ch 
ou Mme Sandra Muoth, Via Ardisla 3, 
 7013 Domat Ems 
e-mail : expo@sknh.ch 
 

L’exposition aura lieu en plein air ! 
 
 

PROGRAMME DIMANCHE, le 7.10.2018 
 

08.00 - 09.00 h réception 
  09.00 h début des jugements 
   (selon l’ordre du catalogue) 
après-midi concours des groupes d’élevage et 
   classe de couples 
   choix du meilleur chien 
   de l’exposition 
env. 17h  fin de l’expo 
 
Buvette sur place 
 

Le terrain nous permet de prévoir une zone limitée pour 
les „stake-out“, les tentes, caravanes et remorques 
(contre taxe modeste). Nous vous remercions d’en tenir 
compte en remplissant le bulletin d’inscription. 
En plus, le logement à l’hôtel est possible, sur demande 
nous vous adresserons la liste des hôtels en annexe à la 
confirmation de votre inscription. 
 
 

A votre aimable attention: 
 
Dans l’intérêt de votre chien, nous vous recommandons 
vivement la répétition de la vaccination contre la maladie 
de Carré, l’hépatite, la leptospirose, la toux infectieuse et 
la parvovirose. 
Ne seront pas admis les chiens malades ou supposés 
tel, les chiennes portantes ou allaitantes, les mâles 
cryptorchides ou castrés. 
 

Mise à part le toilettage au peigne et à la brosse, 
toute autre préparation ou manipulation des chiens 
par quelque moyen ou artifice que ce soit sont 
interdites dans le cadre de l’exposition. Il en va de 
même pour l’utilisation d’une potence destinée à 
immobiliser le chien. L’application de cette prescription 
fera l’objet d’un contrôle. En cas de non-respect de cette 
prescription, les contrôleurs sont habilités à inciter les 
exposants à cesser la pratique des manipulations 
précitées sous peine de se voir priés de quitter 
l’exposition. 
 

Au plaisir de vous rencontrer très nombreux, nous vous 
prions de nous envoyer le bulletin d’inscription dans 
les délais. 
 

Le CO de la 19e Exposition du CSCN 
 

 
AVIS IMPORTANT A TOUS LES EXPOSANTS 
 

Il est interdit de promener les chiens sans laisse sur le terrain 
de l’exposition. 
 

Les exposants son eux-mêmes responsables de la 
présentation des chiens en temps voulu. 
 
Par principe, les chiens ne devront pas quitter les lieux avant 
la fin de la manifestation. 
 
Dans le cadre de la 19ème Exposition du CSCN un concours de 
groupes d’élevage et classe de couples est organisé.  
Les inscriptions se feront sur place auprès du secrétariat 
local mais avant la fin des jugements des diverses classes 
individuelles. 
 
CONCOURS DE GROUPES D’ELEVAGE 
Un groupe d’élevage se compose d’au moins trois chiens 
mâles et/ou femelles d’un même éleveur, provenant de son 
propre élevage (même race, même affixe d’élevage), qu’ils 
soient ou non sa propriété. Ils doivent également être inscrits 
dans l’une des classes mentionnées à l’art 9.2 du RE. 
 
CONCOURS CLASSE DE COUPLES 
Un couple comprend un mâle et une femelle, tous les deux 
appartenant au même exposant. L’évaluation de la classe de 
couple est la même que celle des groupes d’élevage. Est 
recherché le couple typique, idéal pour l’élevage. 

 


